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Rappel de quelques règles
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L’Arbitre est garant de la bonne marche 
générale d’une compétition

Comment ??
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Avant la compétition

1 – Validation de l’invitation par l’arbitre responsable de la compétition

Attention au contenu:  Les horaires

Les catégories et blasons

La tenue des archers

2 – L’arbitre se doit de se tenir au courant des changements de 

règlementation et des dernières interprétations et décrets    
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Les Horaires
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Blasons
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Les blasons sont en fonction de la catégorie de l’archer: Une 

énumération de tous les blasons peut engendrer des erreurs.

Le plus simple est de faire référence au règlement FFTA

Cependant l’organisateur peut signaler le type de blason par défaut 

pour les catégories classique de U21 à séniors 3

Exemple : 

Tir sur blasons de 40 (par défaut) ou Trispot de 40 à préciser lors 

de l’inscription



Tenue des archers

Selon la règlementation un organisateur ne peut pas imposer la 

tenue. Se référer à la règlementation en vigueur .
ART C.12.1 du règlement général 

Sur les championnats la tenue de club/Cie est préconisée ou 

selon la décision du comité départemental ou régional
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PENDANT LA COMPETITION

Une compétition pour qu’elle se déroule dans un climat 

convivial est avant tout gérée par une équipe d’arbitres 

solidaires et avec un esprit d’équipe.

L’arbitre responsable n’est pas seul pour prendre des 

décisions. 
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L’arbitre responsable débriefe avec son ou ses adjoints sur le 

déroulement de la compétition (points positifs / négatifs – Amélioration)

C’est important d’avoir le ressenti aussi de son ou ses adjoints pour 

l’établissement du rapport de la compétition ou le suivi d’un candidat 

arbitre.

APRES LA COMPETITION
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LE RAPPORT D’ARBITRAGE

Attention:  Bien remplir tous les champs du rapport d’arbitrage

Dans le rapport, le RAS ne veut rien dire. Il y a toujours  

quelque chose à notifier.

Rappel; Le rapport d’arbitrage est à transmettre au PCRA, au 

PCDA et à l’arbitre formateur.

L’arbitre formateur assure le suivi du candidat arbitre.

Un candidat arbitre effectue lui aussi un rapport d’arbitrage de 

la compétition
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N’oubliez pas :

En Normandie la Commission arbitrage a émis une fiche « de 

suivi pour les candidats arbitre » 

L’arbitre responsable en présence du candidat arbitre remplie 

cette fiche et l’adresse avec son rapport au PCRA – PCDA  et 

Arbitre formateur 
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION


